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Madame, Monsieur, 

Chère Einvilloise, Cher Einvillois, 

 

C’est avec grand plaisir que je vous retrouve par le biais 

de l’éditorial de notre bulletin municipal. En premier lieu, je 

vous remercie vivement de la confiance que vous nous 

avez renouvelée, lors des élections municipales, le 15 

mars dernier. Cette année, bouleversée par la Covid 19, notre bulletin municipal n’a qu’une 

seule parution.  

  Vous avez remarqué la nouvelle page de garde. Au fil des pages, vous allez découvrir une 

nouvelle présentation, une nouvelle mise en page, de nouvelles couleurs. C’est le choix de la 

commission information-communication qui rassemble 12 membres. La commission, ouverte à 

la population, est composée de 8 élus, dont 5 nouveaux et 4 Einvillois qui apportent un regard 

nouveau et des idées nouvelles. 

  Malgré la morosité ambiante actuelle, il m’appartient de vous présenter au nom des membres 

de la commission information-communication, du Conseil Municipal, et en mon nom, nos meil-

leurs vœux pour la nouvelle année qui débute. Que 2021, vous apporte Santé, Bonheur et 

Réussite dans vos  projets personnels et professionnels ainsi qu’aux personnes qui vous sont 

chères.  

Au cours de l’année écoulée, un mot a régulièrement été, dit, entendu ou écrit : « MERCI ». 

Vous le retrouverez souvent dans mon éditorial. 

Au début de l’année un grand nombre de manifestations étaient prévues, qu’elles soient cultu-

relles, sportives, ou familiales. Mais l’évolution du virus oblige le gouvernement à mettre en 

place un confinement. La crise sanitaire instaurée, toutes les manifestations sont annulées, 

toutes les compétitions sportives sont arrêtées voire supprimées. Avec la fermeture des es-

paces recevant du public, les mariages sont reportés au grand dam des futurs époux et de 

leur famille. La vie communale est au ralenti dans l’attente de la mise en place du nouveau 

conseil municipal. 

Le premier confinement de notre pays a duré 8 semaines. Pendant cette longue période, une 

entraide s’est mise en place envers les plus faibles, nos ainés, les malades. Devant la pénurie 

de matériel de protection, un collectif de couturières s’est créé. L’ensemble de ces petites 

mains a fabriqué plus de 1700 masques, pour la population de notre commune. Nous les re-

mercions très sincèrement. 

Pendant toutes ces semaines, tous les services ont continué de fonctionner sur notre 

commune. 

Merci aux professionnels de santé,  

Merci aux commerçants ;  

Merci aux artisans ; 

Merci aux enseignants ; 

Merci aux personnels de l’EHPAD la Fontaine de Lincourt ; 

Merci aux personnels communaux ; 

Merci à toutes les personnes qui ont pris soin de leur voisin.  

Puis… le 11 mai le déconfinement ; la reprise de l’activité économique impose la réouverture 

des établissements scolaires, cela a été fait sur les écoles du territoire.  

Enfin… la vie politique reprend, le 28 mai le nouveau conseil municipal est enfin mis en place. 

La nouvelle équipe qui m’entoure, fortement renouvelée mais très motivée s’est, tout de suite, 

engagée sur les dossiers en cours et sur les futurs projets pour le bien vivre ensemble. 

Puis… pendant les vacances d’été, le 1er août, c’est la météo qui s’est acharnée sur notre 
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EDITORIAL 

La rentrée scolaire s’est déroulée sans embûche, mais nous ressentions déjà une certaine inquiétude sur une deuxième vague de la               

pandémie. Un foyer de contamination s’est déclaré sur notre commune ou un grand nombre d’entre vous ont été touchés. Un deuxième            

confinement, de quatre semaines, est mis en place, qui touche à nouveau, de plein fouet les commerces « non essentiels » et les métiers de 

bouche déjà fragilisés ; une véritable catastrophe pour leur trésorerie. Vous qui avez participé à la 1ère quinzaine de Noël, vous avez collaboré 

à redonner espoir à nos commerçants et artisans. Ne les oubliez pas, continuez à acheter local. Merci  

Au Comité des Fêtes ; le passage de flambeau a eu lieu. Alain HENRY a enfin trouvé un successeur. Je profite de ces quelques lignes pour 

remercier Alain, les membres de son bureau et tous les bénévoles, pour tout ce qu’ils ont pu apporter aux habitants de notre territoire et bien 

au-delà. Toutes les manifestations qu’ils ont mises en place ont reçu un vrai succès. Merci Alain pour ces six années passées à la tête du 

Comité des Fêtes. Je tiens à féliciter et encourager Fabien MIDON, le nouveau président et sa nouvelle équipe et leur souhaite la même  réus-

site dans les manifestations qu’ils vont nous proposer. 

À nos Ainés ; c’est avec regret, crise sanitaire oblige, que le C.C.A.S. a annulé votre traditionnel repas si apprécié par les participants. Il a été 

remplacé par la distribution d’un colis gourmand à toutes les personnes de plus de 65 ans. Nous espérons vous retrouver comme d’habitude, 

au mois de novembre, au Familial.  

L’année 2021 débute comme 2020 s’est terminée. La crise sanitaire est toujours d’actualité. Les gestes barrières sont toujours obligatoires. 

Prenez soin de vous, protégez-vous, protégez vos familles. La cérémonie des vœux de la municipalité à la population est d’ores et déjà                 

annulée. Pendant cette cérémonie, il est de coutume, lors des prises de parole, de vous parler de bilans, de projets. Tout au long de ce  

bulletin, nous vous avons apporté le plus d’informations possibles sur l’année écoulée.  

Je remercie la commission « Information – Communication » et toutes les personnes qui ont collaboré à la réalisation de ce bulletin.                        

Je vous souhaite une bonne lecture et vous réédite nos meilleurs vœux pour 2021. 

Le Maire 

Marc VILLEMAN 

commune. Un phénomène de courte durée s’est abattu sur quelques rues de notre bourg, endommageant toitures, vérandas, éclairage 

public et mettant à terre de nombreux arbres. Là encore, l’entraide entre voisins est à féliciter. Nous remercions les entreprises de couver-

tures du territoire (certaines étaient sur le point de partir en vacances) pour leur réactivité. Un grand merci également aux Sapeurs-

pompiers de notre commune et des centres d’Haraucourt, Dombasle, Blainville sur l’Eau et Lunéville qui sont intervenus pour protéger les 

habitations endommagées. Le lendemain, les bénévoles, les employés techniques, les pompiers de notre centre de premières interventions 

et les élus se sont mobilisés pour dégager et nettoyer les rues de notre village. 
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VIE MUNICIPALE 

Marc VILLEMAN Isabelle GENIN 

Christian DREISTADT Véronique ADMANT 

Fabrice YONGBLOUTT 

Aline NAVELOT 

Philippe LEONARD 

Jessica HANNEQUIN Vincent MIENVILLE 

Pascal KIEFFER 

Armelle BRETAR 

Gérard HOUOT Chantal GARNIER 

Najat MANSOURI 

Jacques LAVOIL 

Dans l’ordre du tableau 
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VIE MUNICIPALE 

Installation du nouveau conseil municipal 

Suite aux élections du 15 mars 2020, et malgré la crise 
sanitaire, le nouveau conseil municipal et ses             

commissions se sont formés. 
Découvrez-les ici : 

 
Les nouveaux élus ont été installés et l'élection du 

maire a eu lieu le samedi 23 mai en début d'après midi. 

 
Commission Travaux, Urbanisme, Accessibilité, Sécurité, Personnel technique communal 

DREISTADT  Christian, HOUOT Gérard, LAVOIL Jacques, LEONARD Philippe, VILLEMAN Marc, YONGBLOUTT Fabrice. 
 

Commission Environnement, Risques naturels Embellissement, Fleurissement, Bois et forêt 
 BRETAR Armelle, DREISTADT Christian, GENIN Isabelle, HOUOT Gérard, KIEFFER Pascal, LAVOIL Jacques,                      

LEONARD Philippe, MIENVILLE Vincent, NAVELOT Aline, VILLEMAN Marc, YONGBLOUTT Fabrice. 
 

Commission Finances, Vie économique, Administration, Juridique 
ADMANT Véronique, DREISTADT Christian, GENIN Isabelle, KIEFFER Pascal, LAVOIL Jacques, NAVELOT Aline,  

VILLEMAN Marc, YONGBLOUTT Fabrice. 
 

Commission Information-Communication 
 BRETAR Armelle, GARNIER Chantal, GENIN Isabelle, HANNEQUIN Jessica, KIEFFER Pascal ,NAVELOT Aline, 

VILLEMAN Marc, YONGBLOUTT Fabrice. 
 

Commission Jeunesse, Sport, Vie associative 
ADMANT Véronique, BRETAR Armelle, GARNIER Chantal, KIEFFER Pascal, MANSOURI Najat,  

MIENVILLE Vincent, NAVELOT Aline, VILLEMAN Marc, YONGBLOUTT Fabrice. 
 

Commission Intergénérationnel, Conseil des Sages, Conseil Municipal des Jeunes, Réunions de quartiers 
ADMANT Véronique, KIEFFER Pascal, LAVOIL Jacques, LEONARD Philippe, MIENVILLE Vincent, 

VILLEMAN Marc, YONGLOUTT Fabrice. 
 

Commission Action Sociale, EHPAD, Solidarité 
DREISTADT Christian, GENIN Isabelle, HOUOT Gérard, LEONARD Philippe, MIENVILLE Vincent,  

NAVELOT Aline, VILLEMAN Marc, YONGLOUTT Fabrice. 
 

Commission Commerces Artisans 
ADMANT Véronique, DREISTADT Christian, GENIN Isabelle, HOUOT Gérard, KIEFFER Pascal,  

VILLEMAN Marc ,YONGBLOUTT Fabrice. 
 



6 

Naissances 

 

Lucie STAUDT PERRUCHE 

Née le 06 janvier 2020 à NANCY  

Au foyer de Marie STAUDT et de Nicolas PERRUCHE  

Domiciliés 5 rue de la Garenne 

 

Luna GUERILLOT 

Née le 1er avril 2020 à LUNEVILLE 

Au foyer de Pauline LIENHART et de  Cédric 

GUERILLOT  

Domiciliés 27 rue Karquel 

 

Abby BAUER LIEVRE 

Née le 28 avril 2020 à LUNEVILLE 

Au foyer de Bélinda LIEVRE et de Sylvain BAUER  

Domiciliés 11 rue du Château 

 

Eleanor LEDIG 

Née le 18 juin 2020 à LUNEVILLE 

Au foyer de Hélène DAUMUR et de Jason LEDIG  

Domiciliés 2 bis rue de la Halle 

 

Victoire TOUSSAINT 

Née le 27 juin 2020 à LUNEVILLE 

Au foyer d’ Alison DUCHAUSSOIR et de Jason TOUSSAINT  

Domiciliés 40 Grande Rue 

 

Timaé MALGRAS 

Né le 2 septembre 2020 à LUNEVILLE 

Au foyer d’ Alyson CHRIST et de Florent MALGRAS  

Domiciliés 37 rue des Magasins 

Lila LAUGEL 

Née le 25 décembre 2020 à LUNEVILLE  

Au foyer  d’Alexine BIRELLO et de Florent LAUGEL 

Domiciliés 14 ter Grande Rue 

Mariages 

14 février 2020 
 

         Natalia MAKSIMOVA et Guy THIAVILLE 
  

domiciliés 10 rue des Magasins à EINVILLE AU JARD 
(Meurthe-et-Moselle) 

14 mars 2020 
 

Cloé BRICOT et Maxime VIAL  
Domiciliés à MULHOUSE (Haut-Rhin) 

 

08 août 2020 

Audrey NOWOWIEJSKI et Romain GAZIAUX  

Domiciliés 24 Cité des Jardins à EINVILLE AU JARD 

VIE MUNICIPALE 
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Décès 

Madame Marie-Louise LATRAYE ép. GALLIOT 

Née le 11 décembre 1931 à DOMBASLE  

Décédée le 06 janvier 2020 à EINVILLE-AU-JARD  

Domiciliée 9 Rue du Puits Gros Yeux 

 

Monsieur Michel LAURENT 

Né le 17 juin 1946 à LUNEVILLE  

Décédé le 7 mars 2020 à SAINT-NICOLAS-DE-PORT  

Domicilié 5 Grande Rue 

 

Monsieur Michel Camille Simon BURTIN 

Né le 24 février 1928 à EINVILLE-AU-JARD  

Décédé le 23 avril 2020 à LUNEVILLE  

Domicilié 8 rue des Remparts 

 

Madame Marie Josette Joséphine REVEILLE, ép. BOUSSERON 

Née le 16 janvier 1926 à SAFFAIS  

Décédée le 26 avril 2020 à EINVILLE-AU-JARD  

Domiciliée 9 Rue du Puits Gros Yeux 

 

Monsieur Serafino PALLA 

Né le 31 décembre 1927 à LIVINALLONGO DEL COL DI LANA (Italie) 

Décédé le 08 mai 2020 à LUNEVILLE  

Domicilié 16 rue de l’Union 

 

Madame Léa Marie MASSON, ép. WAGNER 

Née le 20 août 1925 à COINCOURT  

Décédée le 17 mai 2020 à EINVILLE-AU-JARD  

Domiciliée 9 Rue du Puits Gros Yeux 

 

Madame Suzanne Yvonne JALET, ép. CLAUDE 

Née le 18 septembre 1928 à LUNEVILLE  

Décédée le 22 mai 2020 à EINVILLE-AU-JARD  

Domiciliée 9 Rue du Puits Gros Yeux 

Madame Valérie Marie-Pierre Sophie LULLO 

Née le 22 août 1967 à NANCY  

Décédée le 21 mai 2020 à DRAGUIGNAN (Var) 

Domiciliée 24 Ter Grande Rue 

 

Madame Jeanne ROMITI, ép. MEYER 

Née le 8 janvier 1928 à BRUVILLE  

Décédée le 28 mai 2020 à EINVILLE-AU-JARD  

Domiciliée 9 Rue du Puits Gros Yeux 

 

Madame Madeleine Lucie CHAPLEUR 

Née le 7 décembre 1922 à EINVILLE-AU-JARD  

Décédée le 31 mai 2020 à EINVILLE-AU-JARD 

Domiciliée 9 Rue du Puits Gros Yeux 

 

Madame Lily Sophie TREGER, ép. DEMOUGEOT 

Née le 11 janvier 1930 à SAVERNE  

Décédée le 03 juin 2020 à LUNEVILLE 

Domiciliée 9 Rue du Puits Gros Yeux 

 

Monsieur Jean-Louis GHETTI 

Né le 1er avril 1948 à EINVILLE-AU-JARD  

Décédé le 04 juin 2020 à LUNEVILLE  

Domicilié 4 bis rue des Brasseries 

 

Monsieur Robert Henry Antoine RÖHR 

Né le 4 juin 1937 à CIREY-SUR-VEZOUZE  

Décédé le 17 juin 2020 à LUNEVILLE  

Domicilié 9 rue de l’Union 

 

Madame Denise Joséphine ROSINA, ép. CHARPENTIER 

Née le 18 janvier 1928 à EINVILLE-AU-JARD  

Décédée le 20 juin 2020 à SAINT-NICOLAS-DE-PORT  

Domiciliée 3 rue Karquel 

VIE MUNICIPALE 
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Décès 

 

Madame Simone Yvette VEDDER 

Née le 09 novembre 1946 à BITCHE  

Décédée le 05 juillet 2020 à EINVILLE-AU-JARD  

Domiciliée 35 bis rue Aristide Briand 

 

Monsieur Beat REBER 

Né le 23 juin 1961 à BASLE (Suisse) 

Décédé le 6 août 2020 à EINVILLE-AU-JARD  

Domicilié à THERWIL (Suisse) 

 

Madame Jeanne Marie Louise CUNY, ép. DANNEL 

Née le 13 avril 1930 à GERBEVILLER  

Décédée le 23 août 2020 à EINVILLE-AU-JARD  

Domiciliée 9 rue du Puits Gros Yeux 

 

Madame Thérèse LEFORT, ép. NICLAS 

Née le 5 juin 1926 à ARRACOURT  

Décédée le 30 août 2020 à EINVILLE-AU-JARD  

Domiciliée 9 rue du Puits Gros Yeux 

 

Madame Andrée Jeanne CERVEL  

Née le 30 décembre 1929 à DROUVILLE  

Décédée le 22 octobre 2020 à EINVILLE-AU-JARD  

Domiciliée 9 rue du Puits Gros Yeux 

 

Monsieur Robert Lucien Charles VOGT 

Né le 7 avril 1941 à STRASBOURG 

Décédé le 14 novembre 2020 à EINVILLE-AU-JARD  

Domicilié 17 rue de la Garenne 

 

Madame Marie Jeanne Bernadette MANGIN, ép. VAUTRIN 

Née le 02 janvier 1930 à PAGNY-LES-GOIN  

Décédée le 02 décembre 2020 à EINVILLE-AU-JARD  

Domiciliée 9 rue du Puits Gros Yeux 

 

 

Madame Suzanne GEHIN, ép. THIRIET 

Née le 15 janvier 1920 à EINVILLE-AU-JARD  

Décédée le 16 décembre 2020 à EINVILLE-AU-JARD  

Domiciliée 9 rue du Puits Gros Yeux 

 

VIE MUNICIPALE 
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Décès 

 

Avis de mention reçus (décès de personnes nées à EINVILLE AU JARD) 

Madame Yolanda DUMONTANT 

Née le 3 décembre 1925 à EINVILLE AU JARD (Meurthe-et-

Moselle) 

Décédée le 21 février 2020 à LOUVIERS (Eure) 

 

Madame Lucette Louise Andrée DURAND 

Née le 13 octobre1938 à EINVILLE AU JARD  (Meurthe-et-

Moselle) 

Décédée le 14 février 2020 à FALAISE (Calvados) 

 

Monsieur Romain Joseph Marcel CHARVOYER 

Né le 29 juillet 1950 à EINVILLE AU JARD (Meurthe-et-

Moselle) 

Décédé le 23 mars 2020 à SAINT-USAGE (Côte d’Or) 

 

Madame Jacqueline MEDER 

Née le 20 avril 1929 à EINVILLE AU JARD (Meurthe-et-

Moselle) 

Décédée le 04 avril 2020 à BEZIERS (Hérault) 

 

Madame Christine Denise POIRIER 

Née le 05 septembre 1964 à EINVILLE AU JARD (Meurthe-et

-Moselle) 

Décédée le 20 avril 2020 à MELIGNY LE GRAND (Meuse) 

 

Madame Janine THOUVENIN 

Née le 20 janvier 1941 à EINVILLE AU JARD  (Meurthe-et-

Moselle) 

Décédée le 18 avril 2020 à MURET (Haute-Garonne) 

 

Madame Josette Marie Madeleine ETIENNE 

Née le 14 décembre 1927 à EINVILLE AU JARD (Meurthe-et-

Moselle) 

Décédée le 16 mai 2020 à LUNEVILLE (Meurthe-et-Moselle) 

Madame Françoise Marcelle Mathilde STEF 

Née le 16 août 1938 à EINVILLE AU JARD (Meurthe-et-

Moselle) 

Décédée le 11 juillet 2020 à LUNEVILLE (Meurthe-et-Moselle) 

 

Monsieur Norbert André WOLFF 

Né le 13 novembre 1948 à EINVILLE AU JARD (Meurthe-et-

Moselle) 

Décédé le 23 juin 2020 à STRASBOURG (Bas-Rhin) 

 

Madame Marie-Louise Madeleine IUNG 

Née le 20 octobre 1925 à EINVILLE AU JARD (Meurthe-et-

Moselle) 

Décédée le 23 août 2020 à LYON 4ème arrondissement 

(Rhône) 

 

Monsieur Bernard René L’HOMEL 

Né le 23 avril 1952 à EINVILLE AU JARD (Meurthe-et-

Moselle) 

Décédé le 15 octobre 2020 à MURET (Haute-Garonne) 

 

Monsieur Michel Marie Maurice GRANGE 

Né le 17 juillet 1931à EINVILLE AU JARD (Meurthe-et-

Moselle) 

Décédé le 20 octobre 2020 à ANNECY-LE-VIEUX (Haute-

Savoie) 

 

Monsieur Michel René LOUIS 

Né le 20 novembre 1938à EINVILLE AU JARD (Meurthe-et-

Moselle) 

Décédé le 27 décembre 2020 à DOM-
BASLE SUR MEURTHE (Meurthe-et-

Moselle) 

VIE MUNICIPALE 
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GRANDE RUE  

Pendant cinq ans, nous avons cherché un terrain d’entente, un accord amiable, 

avec notre bureau d’études et les entreprises concernées par le dossier des           

affaissements de la Grande Rue. Devant l’enlisement et un point de non-retour, la           

municipalité a décidé de se faire accompagner par un avocat. Le dossier sera 

transmis au Tribunal Administratif, qui désignera un expert judiciaire.  

Afin de répondre, à quelques exigences du promoteur, retenu pour la réalisation du lotissement, 

nous avons dû modifier l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (A.O.P.) de notre 

document d’urbanisme. Une modification simplifiée de notre Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) 

était nécessaire avec la mise en place d’une enquête publique. Elle s’est déroulée du 19 octobre 

au 16 novembre, où une seule question a été posée. Après la ratification, des avis apportés par 

les Personnes Publiques Associées et du rapport du commissaire enquêteur et l’approbation de 

la modification simplifiée, le promoteur pourra déposer le permis d’aménager du futur                 

lotissement. 

Lotissement « Au devoir »  

Le coteau « Au Devoir » emplacement du futur lotissement 

VIE MUNICIPALE 

TRAVAUX 
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La nouvelle municipalité a repris le dossier du renouvellement des points     

lumineux les plus énergivores de l’éclairage public communal par des Leds. Il 

est prévu,le remplacement de 81 points, en deux tranches. La première             

concerne : la place de la Fontaine, la rue Aristide Briand jusqu’au rond-point de 

l’école, soit 39 points lumineux pour un montant de 25 605 € H.T. Une          

subvention de 9 750 € est versée par le Conseil Départemental au titre du 

Contrat Territoire Solidaire soit, 38,08 %. A cette première aide il faut ajouter 

les subventions du Syndicat Départemental d’Electricité (S.D.E.54).  La deuxième tranche budgétisée en 2021 

concernera : la Grande Rue coté entrée Lunéville, la rue du Canal, la place de la Gare, la route de Maixe et la 

Cité des Jardins, soit  42 points dont 3 créations. 

Eclairage public 

A l’aire de jeux route de Bonviller, deux nouvelles structures ont été installées : une évolutive, avec la possibilité                 

d’agrandissement, pour les plus petits et un portique à balançoires.  

Aire de jeux  

Sous le grand toboggan, un nouveau système amortissant devait être installé. Lors de la dépose des vieilles dalles                      

amortissantes, une dalle béton a été découverte. Le nouveau système est incompatible avec cette dalle béton, un sol souple en 

résine coulée sera donc mis en place au printemps. En attendant, pour des raisons évidentes de sécurité, l’utilisation du grand 

toboggan est interdite. Celui-ci sera repeint par les employés municipaux. 

VIE MUNICIPALE 
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Accessibilité cimetière  

Une de nos propositions, lors des élections municipales, était l’accessibilité des cimetières aux personnes à mobilité réduite.  

L’opération consiste à remplacer les petits cailloux par de l’enrobé.  

Dans le cadre de l’engagement à la certification, Programme de reconnaissance des certifications fores-

tières (PEFC), la forêt communale a été choisie pour faire l’objet d’un contrôle. Cette rencontre s’est             

déroulée en quatre temps : 

• Présentation du contrôle et de son objectif ; 

• Entretien entre la commune et l’ONF sur les enjeux de la forêt et les objectifs de la gestion durable 

et les engagements ; 

•  Visite de parcelles choisies par le contrôleur et discussion concernant les pratiques forestières 

appliquées 

• Bilan et signature du rapport. 

A l’issue du contrôle, l’engagement est renouvelé pour une durée de sept ans. Les bois labellisés PEFC 

sont très recherchés et offrent un plus à la vente. 

Un appel d’offre a été lancé, avec un projet en 

deux tranches entre les deux cimetières. La             

première tranche, au nouveau cimetière, devait 

être effectuée lors du dernier trimestre 2020 mais 

les conditions climatiques et le retard, dû à la crise 

sanitaire, pris par l’entreprise retenue, le projet est 

repoussé au printemps prochain. D’ici-là, la             

deuxième tranche, l’ancien cimetière, sera             

budgétisée et l’accessibilité des deux cimetières 

sera réalisée en même temps. 

Forêt communale 

Panneau installé à chaque entrée de la forêt communale 

VIE MUNICIPALE 
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PROJETS 

Le projet d’agrandissement de la maison de retraite prend forme, avec le soutien du centre hospitalier de Lunéville (C.H.L.) et 

la création d’un pôle public d’accueil de personnes âgées dépendantes sur le Lunévillois. Par courrier du 14/10/2020, le 

C.H.L. informe l’Agence Régionale de Santé de son souhait de nous transférer le financement de 7 lits d’EHPAD. Nous            

attendons, du Conseil Départemental, l’autorisation pour la création de 2 lits d’hébergement temporaire. Nous avons bon     

espoir sur la finalité du projet, tant attendu pour, le bien-être de nos résidents et l’amélioration des conditions de travail du 

personnel. 

Agrandissement                           

Bâtiment actuel  

Agrandissement « La Fontaine de Lincourt » 

En 2016, la municipalité avait demandé auprès, du C.A.U.E. 54 et 

un architecte, une étude pour la réhabilitation du Familial. Le mon-

tant des travaux s’élevait autour de 1 200 000,00 € TTC. A cette 

époque la municipalité n’avait pas donné de suite au projet. 

Quelques travaux d’amélioration et d’embellissement ont été effec-

tués afin d’accueillir les utilisateurs dans de bonnes conditions. 

Dans le cadre des mesures de relance économique, suite à la 

crise sanitaire, de nouvelles aides sont apportées aux municipali-

tés, comme la Dotation de Soutien à l’Investissement Local 

(D.S.I.L.) dont les champs prioritaires sont la transition écologique, la résilience sanitaire, la préservation du patrimoine pu-

blic. D’autres aides, sur le plan énergétique, sont également apportées. 

Le Familial a 35 ans. A chaque commission de sécurité, la liste des recommandations s’allonge. Il est temps d’investir, pour 

continuer à offrir à notre bourg, un lieu de rassemblement digne et sécurisé. Le Familial se trouve à l’épicentre des aléas 

miniers. Un certificat d’urbanisme a été demandé auprès de la Direction Départementale des Territoires qui nous autorise la 

réhabilitation et, une réponse écrite de notre assureur, nous indique que les investissements effectués sont pris en compte 

dans un éventuel sinistre. Nous sommes en attente de l’autorisation préfectorale pour effectuer les travaux de réhabilitation.  

Réhabilitation du Familial 

VIE MUNICIPALE 
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Projet bourg centre 

La municipalité a répondu à l’appel à projets, lancé en 
2018 par le conseil départemental afin de soutenir et 
d’accompagner les « bourgs-centres » de Meurthe-et-
Moselle, qui ont un important rôle de centralité dans les 
territoires ruraux.  
Le Département de Meurthe-et-Moselle a décidé de 
mobiliser le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de 
l'Environnement (CAUE) et l'agence technique départe-
mentale Meurthe-et-Moselle Développement (MMD 54). 
30 communes dont Einville-au-Jard, ont été identifiées 
par les deux schémas de cohérence territoriale du            
département (SCoT Sud 54 et SCoT Nord 54) comme 
pouvant bénéficier d’un appui.  
Notre commune a été retenue pour la deuxième phase, 
dont l’étude va se prolonger jusqu’au mois juin. 
« Les bourgs-centres subissent depuis plusieurs an-
nées un phénomène de dévitalisation de leur centre.            
Fermetures de commerces, départ de services publics, 

logements vacants et vétustes, perte d’attractivité. Si les collectivités souhaitent concrétiser les hypothèses proposées, elles 
pourront être accompagnées par le CAUE pour le recrutement d’une maîtrise d’œuvre et d’une Assistance à Maîtrise                   
d’Ouvrage. Le Département, quant à lui, les accompagne, au titre de sa politique d’appui aux territoires, par la mise à                  
disposition de subventions supplémentaires dédiées à cette opération et dans le cadre du Contrat Territoires Solidaires (CTS) » 

Terrains minés 

 

Les trottoirs et les moindres espaces verts communaux sont devenus impraticables.               

Il est impossible de se promener dans notre commune sans rencontrer des déjections 

canines et de marcher dans une... 

Le constat est lamentable... 

Que ce soit à la halte fluviale, autour de l’ancienne gare, au parcours de santé…  

Dès qu’il y a un peu d’herbe : 

« Attention terrain miné ! ».  

Sur les trottoirs :  

« Attention… Personnes à mobilité réduite où vous roulez avec votre fauteuil » 

  

  

   

« Attention… Mamans aux roues de vos poussettes ».  

Et que dire, des massifs floraux, aucun respect pour le personnel technique            

communal, le civisme a disparu des habitudes d’un certain nombre de nos           

concitoyens. Nous invitons ces propriétaires canins 

à participer à la journée           fleurissement.  

Vous verrez comme il est agréable de mettre les mains dans de la « m…e » !  

 

VIE MUNICIPALE 
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Comme tous les ans, lors de la cérémonie des vœux à la municipalité et suite aux traditionnels discours a lieu la 

coutumière remise de récompenses aux personnes méritantes du monde associatif et des sportifs qui portent haut 

les couleurs de notre commune.  

Familles Rurales : Coline HISS et Nicole HAVEZ 

Le Comité des Fêtes : Jean BRETON 

Le Foyer Rural : Cynthia MIENVILLE 

Le don du sang : Gilles LANGKUST 

Le tir à l’arc : Céline HERRBACH - Coralie OTT 

Pour 42 années de bénévolat passées au Foyer Rural, au Comité des Fêtes et aux Randonneurs du Sânon, Jean 

BRETON a reçu la médaille de la commune. Pour rappel, dès 1978, il créa le Foyer Rural et en parallèle, la mythique 

« Rando du 1er Mai ». 

La municipalité remercie et félicite les récipiendaires pour leurs actions ou résultats sportifs. 

VIE MUNICIPALE 
MEDAILLÉS DES VŒUX 2020 
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Après quarante-deux années passées aux services techniques de la commune, Monsieur  Patrick BREGEARD a fait valoir 

ses droits à la retraite. Durant cette longue période, Patrick a côtoyé trois maires et sept équipes de conseillers munici-

paux. 

 C’est entouré de sa famille, d’amis, de collègues (dont des retraités), de responsables successifs, et d’élus que le tout  

nouveau retraité a été honoré. En déballant l’énorme cadeau, c’est très ému que ce passionné en jardinage, a découvert   

une motobineuse offerte par la municipalité pour toutes ses années écoulées au service de la commune et de ses  

habitants. 

Nous souhaitons une longue et heureuse retraite à Monsieur Patrick BREGEARD. 

VIE MUNICIPALE 

Départ en retraite de 

Patrick BREGEARD 
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La municipalité a organisé une matinée citoyenne le samedi 4 juillet 2020. 
 
Avec le confinement de ces derniers mois, la nature a repris ses droits et le cimetière, victime des mauvaises herbes, a                      
besoin d'être nettoyé ! 
 
Les bénévoles, munis de leurs propres outils, se sont répartis dans les allées et ont désherbé manuellement. Les                          
sapeurs-pompiers nous ont rejoint après leur entraînement. 
 
Un énorme travail a été fait afin que le lieu soit propre. 
 
Les participants se sont ensuite retrouvés au jardin de la mairie autour d'un barbecue. 

VIE MUNICIPALE 

Première journée citoyenne 
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Du 20 au 24 juillet 2020, onze jeunes Einvillois 

et Einvilloises ont participé au « chantier 

jeunes », organisé par la municipalité.                 

Encadrés par plusieurs élus et agents de la 

commune, ils ont pu s’initier à tous genres 

d’outils (perceuse, scie, marteau…) afin de 

fabriquer des hôtels à insectes ou un arbre à 

livres. Ils ont également assemblé une dizaine 

de nichoirs à mésanges, dans le but de lutter 

de manière écologique contre les chenilles 

processionnaires. Vous pouvez les admirer à 

différents endroits de la commune, notamment 

au parcours de santé. Quelques travaux de 

peinture ont été aussi réalisés : le wagon de la 

gare a ainsi pu retrouver une seconde              

jeunesse. 

 

Le chantier s’est terminé par une crêpe party bien méritée, sous le signe de la 

bonne humeur. 

Cette semaine fut enrichissante pour nos jeunes. Elle leur a permis non              

seulement de devenir des bricoleurs avertis, mais aussi de développer des        

valeurs telles que l’entraide, le sens de l’écoute mais aussi la ponctualité et 

l’autonomie. Beaucoup ont hâte de renouveler l’expérience.  

Rendez-vous l’année prochaine …. 

VIE MUNICIPALE 
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Remise des cartes jeunes 

La récompense 

VIE MUNICIPALE 
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Peu après 18 h, le samedi 1er août 2020, une mini-tornade a frappé Einville, dévastant une vingtaine de maisons               

et provoquant des dégâts matériels « importants », mais fort heureusement ne faisant aucun blessé.  

Le vent a commencé à souffler de plus en plus fort, puis des grêlons sont tombés. La tornade qui s’est engouffrée dans            

différents quartiers du village est arrivée de Lunéville, s’abattant dans un premier temps sur le lotissement du Parc.  

Puis, elle a continué sa course folle entre les deux rivières, faisant plier les vieux saules.  

Ensuite, elle s’est déchaînée sur le lotissement de la Garenne, où pergolas et toitures n’ont pas résisté, ni même les      

vérandas. 

Un peu plus loin, une ferme isolée n’a pas été épargnée. Sur place, les pompiers d’Einville, d’Haraucourt, de Dombasle et 

de Lunéville sont intervenus jusque tard dans la soirée. 

 Le dimanche matin, Einville se réveillait fébrilement et encore en-

dolori par l’improbable tornade de la veille. Car, si le terme « mini » 

a porté à controverse sur la toile, c’est tout de même bien une tor-

nade qui a sévi, et non un simple coup de vent, comme en ont té-

moigné les sinistrés, qui loin de jouer sur les mots, mettront du 

temps avant d’oublier cet épisode  dramatique : 

 « Nous étions prostrés dans la maison, impuissants. Le vent 

d’une grande violence a tout emporté sur son passage, le 

dôme de notre piscine a été éjecté, le trampoline a volé 200 

mètres plus loin et le vieux hangar qui avait survécu à la tem-

pête de 1999, s’est effondré comme un château de cartes ». 

Dès 8 heures, élus, employés communaux, sapeurs-pompiers du CPI et bénévoles se sont retrouvés devant la mairie afin 

de parer au plus pressé : « Divisés en 4 groupes, nous avons dégagé une entrée de garage bloquée par un énorme saule, 

balayé les caniveaux et curé les avaloirs dans différentes rues, déblayé la route de Bauzemont où de nombreuses 

branches ont cédé sous la force des bourrasques de vent ainsi que la voie verte où une multitude d’arbres cassés « avaient 

leur cime dans le  canal » a commenté Marc Villeman, le maire. 

« En ce qui concerne les dégâts occasionnés au parcours de santé, beaucoup d’arbres sont cassés ou déracinés. Les                 

employés communaux vont essayer de dégager ce lieu de promenade. Toutefois, si le travail devait être périlleux et                

dangereux, la municipalité envisage de faire appel à une société spécialisée. Concernant l’éclairage public défectueux, la          

société qui entretient le parc d’éclairage a été prévenue, une équipe sera présente dès lundi matin pour réparer les points                

lumineux abîmés. Je tiens à remercier la disponibilité des sapeurs-pompiers, qui ont recouvert jusqu’au dernier toit, alors 

que l’orage grondait à nouveau. Et merci à tous pour « la rafale d’en-

traide qui s’est formée entre voisins. » 

 

L’état de catastrophe naturelle reconnu ou pas ? 

La question a été posée au sous-préfet de Lunéville qui a répondu que 

pour être reconnu en état de catastrophe naturelle, il faut que les vents 

soufflent à plus de 145 km/h. 

VIE MUNICIPALE 

TORNADE 
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VIE CITOYENNE 

Nous continuons notre lecture de la Constitution par le titre VI, intitulé « des traités et accords internationaux ». Il regroupe les  
articles 52 à 55. 
 

Cependant nous voulons attirer votre attention sur deux points :  
 

le système juridique particulier à la France 

l’intérêt de l’article 53. 
 

1 - LE SYSTEME JURIDIQUE 
 

Le Préambule de la Constitution de 1948 repris par la Constitution de 1958 proclame que “la République française, fidèle à 

ses traditions, se conforme aux règles du droit public international”. Suivant la IVe République, mais dérogeant aux pratiques 

constitutionnelles antérieures, le système juridique français de la Ve République est qualifié de moniste, au sens où les                

traités sont intégrés à l’ordre juridique existant. Dans un système dualiste au contraire, on distingue le droit interne du 

droit international, les traités et accords internationaux ne concernent alors que les rapports entre les personnes de droit                      

international (Etat ou organisation) et ne pénètrent pas dans la sphère du droit interne. 

D’après le Politiste 

Ce système exige que chaque niveau réponde aux exigences des niveaux supérieurs. Cela signifie que les traités internationaux 

doivent être compatibles avec la Constitution Française et respectent ses valeurs.  

Or, une fois ratifiés, les traités internationaux permettent, par exemple, aux instances de l’Union européenne d’édicter des 
normes par le biais de « directives » et de « règlements » formant le « droit dérivé ») directement applicables dans le droit 
interne (sous réserve de certaines conditions).  

Ces normes sont-elles supérieures ou inférieures à la Constitution ?  
 

En fait, deux conceptions s’opposent : 
La conception de la Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE) : elle juge que le droit dérivé prime sur la 

Constitution des États membres. Selon la CJUE, le droit constitutionnel des États doit s’incliner devant le droit                     
dérivé (arrêt « Internationale Handelsgesellschaft », CJUE, 17 décembre 1970). 

La conception du Conseil constitutionnel de la France : il juge qu’une loi transposant une directive (les directives, pour être 
applicables en droit français, sont « transposées » par une loi dite de « transposition ») peut être censurée, si elle 
heurte une règle ou un principe inhérent à l’identité constitutionnelle de la France sauf à ce que le constituant y ait                     
consenti (Cconst., décision du 27 juillet 2006). 

 

Cela donne parfois lieu à des tensions !  
 

D’après Raphaël BRIGUET-LAMARRE 

Chargé d'enseignement à l'université et avocat de formation 
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VIE CITOYENNE 

2 – L’INTERET DE L’ARTICLE 53 

 
« Les traités de paix, les traités de commerce, les traités ou accords relatifs à l'organisation internationale, ceux qui 

engagent les finances de l'État, ceux qui modifient des dispositions de nature législative, ceux qui sont relatifs à l'état des per-
sonnes, ceux qui comportent cession, échange ou adjonction de territoire, ne peuvent être ratifiés ou approuvés qu'en                 
vertu d'une loi. » 

 
 

Or la loi est examinée et votée par le Parlement !  
 
 
 

Dans le contexte de la Vème République, cet article semble constituer une revalorisation du contrôle parlementaire qui, pour 
être exceptionnelle dans le texte constitutionnel de 1958, n'en est que plus remarquable. 
L'article 53 apparaît ainsi comme une note de résistance du pouvoir parlementaire, alors que la philosophie générale du régime 
institué par la Constitution de la Vème République conduit à placer le Président de la République au centre de l'activité de l'Etat 
et, notamment des rapports internationaux de la France. En effet, on observait un décalage en faveur de l'exécutif sous les 
Illème et IVème Républiques, alors que ce décalage se fait en faveur du législatif dans la Constitution de 1958 ... 
 
ll faut peut-être voir dans cette situation une inadvertance du constituant. 
 
En effet, le futur article 53, comme du reste l'ensemble du titre VI de la Constitution, ne paraît guère avoir retenu l'attention des 
diverses instances chargées de son élaboration. Avec quelques variantes, les projets de Constitution rédigés par M. Debré 
semblent s'être bornés à reprendre les termes de l'article 27 de la Constitution de 1946. Peu discuté par le groupe de travail 
présidé par le Garde des Sceaux, le futur article 53, qui n'a fait l'objet d'aucune remarque lors des réunions constitutionnelles 
des 13 et 23 juin 1958 tenues sous la présidence du Général de Gaulle, a été évoqué durant ... trois minutes, sans susciter le 
moindre débat lors du conseil de cabinet du 25 juillet 1958 et n'a été examiné que très brièvement par le Comité consultatif 
constitutionnel le 1er août 1958  
On peut cependant penser que l'article 53, loin d'être le fruit d'une inconséquence fortuite, correspond à une tactique               
délibérée : «En cette matière comme en d'autres, écrit Georges Berlia, l'effort gouvernemental au plan constitutionnel a été de 
ne pas paraître mettre en cause les pouvoirs du Parlement, s'en remettant à l'avenir du soin de dessiner les contours réels de 
nos institutions» 
 
D’ après « La Constitution de 1958 » de Alain Pellet Agrégé de Droit Public Professeur à l'Université de Paris-Nord 
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VIE SCOLAIRE 

Quelle année passée !   

 

Le monde s’est arrêté et pourtant, la vie continue !  

Qui aurait imaginé la fermeture des écoles, le télétravail, l’enseignement à distance, les classes virtuelles, le port du masque 

pour les adultes et depuis peu pour les enfants… 

 

Il est dur pour un être humain, et encore plus pour un enseignant, de travailler le visage masqué. Si la communication passe 

par la parole, le regard, les expressions et les mouvements du visage permettent le passage d’informations et de sentiments 

indispensables dans notre enseignement et notre pédagogie. 

 

Mais, les enfants sont extraordinaires et rien ne les perturbe.  

Quoi qu’on leur demande, ils répondent présents et s’adaptent très facilement aux contraintes de la situation. 

 

Mais il est temps de tourner cette page de notre vie et espérer de tout cœur des jours meilleurs. 

 

L’ensemble de la communauté éducative de l’école René Schweitzer vous présente ses meilleurs vœux pour cette nouvelle 

année. Que 2021 soit pour nous tous, une année remplie de joie, une année pleine d’espoir, avec le bonheur de le vivre au 

quotidien et de pouvoir le partager. 

ECOLE RENE SCHWEITZER 
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Espaces naturels Sensibles 
 

Très peu d’activités en ce début d’année (COVID oblige !), mais toutes les classes de l’école ont pu participer à un projet en 

partenariat avec la Communauté de Communes du Sânon sur « L’eau dans le paysage». 

Ce projet a pour but d’éduquer les élèves à l’environnement, à la biodiversité de proximité et au développement durable : 
 

• par l’observation des écosystèmes et le développement de leur réflexion, 

• Par la mise en pratique de manière concrète de méthodes d’observation, 

• Par des situations pluridisciplinaires où les élèves et les enseignants sont acteurs du projet 
 

Chacune des séances est adaptée au niveau de la classe. Les activités proposent des approches variées : scientifiques,              

ludiques, sensorielles. Toutes les classes de l’élémentaire ont bénéficié de 2 animations et les classes de maternelle d’une 

animation sur les sites déclarés de Parroy, de Bezange la Grande et du Ranzey. 

VIE SCOLAIRE 
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Noël 

Les élèves des Cours Moyens avaient terminé l'année avec la visite des lutins du Père Noël.  

Les vacances sont passées et ils ont commencé cette nouvelle année par un "Amigos Secretos". 

Il s’agit de piocher secrètement le prénom d’une personne à qui vous ferez un cadeau (à elle seule). 

Tout le monde était impatient donc ce lundi pour découvrir sa surprise. Et plus, le Père Noël avait déposé un énorme cadeau 

pour la classe !  

Quel bonheur !  Tout le monde avait le sourire (derrière son masque !!) 

VIE SCOLAIRE 
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« Le projet de votre nouvelle école n’avance pas 
assez vite ». 

 
Ces mots sont du Sous-préfet de Lunéville, des               
Parlementaires, des élus régionaux et                             
départementaux et de l’éducation nationale. 
Pourtant le projet présenté par l’architecte a été 
adopté. Le permis de construire est prêt à être             
déposé. Les accès ont été validés.                                                              
 
Pourquoi ce projet si important pour le territoire 

est au point mort ?    
Le Syndicat Intercommunal Scolaire (SIS) butte sur 
l’acquisition de quatre parcelles. Il y a encore 
quelques semaines, c’étaient 6 terrains. Pour limiter 
les obstacles à l’acquisition de ces parcelles, il a été 

demandé aux architectes de revoir leur dessein afin de retirer deux lopins de terre, avant le dépôt, par le SIS, d’une Déclaration 
d’Utilité Publique (DUP). Le syndicat s’est déjà porté acquéreur de 19 parcelles. Ces vendeurs, Einvillois ou descendants d’Einvil-
lois sont fiers de vendre leurs terrains pour un projet d’utilité publique, pour que les enfants du territoire possèdent un lieu d’en-
seignement moderne avec toutes les nouvelles technologies d’apprentissage.  
 
Lors d’une réunion, Monsieur le Sous-préfet nous a conseillés de répondre aux exigences de ces 3 propriétaires pour faire             
avancer le dossier. Les membres du conseil syndical se sont réunis le 7 décembre 2020. Une délibération sur une acquisition à 
12 € le m² était à l’ordre du jour. Le maire, délégué au syndicat scolaire, a expliqué à l’assemblée la position de la municipalité 
d’Einville sur la question. Il est de notre obligation de dénoncer cette surenchère. Trois indivisions (soit 4 parcelles) refusent 
les tarifs proposés par le SIS. Certains amalgament le prix des terrains du lotissement, projet privé, avec le projet d’utilité                
publique. D’autres osent demander beaucoup plus. Les actes notariaux étant signés, le SIS est dans l’impossibilité de proposer 
aux premiers vendeurs une augmentation du prix d’achat. Pour rappel, ce sont vos impôts, les impôts de tous les habitants du 
territoire qui vont rembourser les emprunts, ces personnes s’en moquent éperdument. 
 

Les deux délégués de notre commune, accompagnés de 4 autres, ont voté contre cette proposition, qui a obtenu également              

4 abstentions. Maintenant, espérons que les acquisitions avancent vite…  

Le projet et ses accès 

VIE SCOLAIRE 

PROJET 
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Animation vélo-mixeur - 16 octobre 

Dans le cadre des actions de sensibilisation contre le gaspillage                

alimentaire, les bénévoles de la Banque Alimentaire de Meurthe et Mo-

selle et les ambassadeurs du Tri VEOLIA étaient présents au collège 

pour une sensibilisation auprès de nos élèves. 

Les 3 classes de 5ème encadrées par des enseignants volontaires Fanny 

DEDENON, Guillaume THOMAS et le gestionnaire Fabrice 

YONGBLOUTT accompagné de son équipe de cuisine ont participé à 

cette action. 

« Éviter de faire ses achats avant de déjeuner » 

Anticiper les menus et cuisiner sans excès 

Bien lire les dates de péremption des aliments 

Sont autant de bons réflexes que les élèves de 5ème ont identifié pour                  

limiter le gaspillage alimentaire au quotidien. 

« Petite ou grande faim » 

A la cantine ou à la maison, c’est aussi savoir mesurer ses besoins  pour ne pas cuisiner  avec excès. A la cantine plusieurs 

tailles d’assiettes sont proposées, notre personnel de  cuisine est à l’écoute de nos jeunes, « un peu plus svp j’ai une grosse 

faim, un peu moins svp je n’ai pas très faim aujourd’hui ». Des recettes « Anti gaspillage » ont aussi été identifiées comme les  

gratins à réchauffer, les compotes ou gâteau au yaourt, le pain perdu pour utiliser les fruits et légumes abîmés pour les                

consommer tout de même, ce qui est mis en place au collège et qui rencontre un vif succès. 

27Kg par an et par habitant c’est le lourd poids de produits alimentaires jetés en France, dont 7 Kg de produits non     

ouverts (yaourts, viandes, …) 

Après un exposé-débat en classe expliquant les enjeux du gaspillage alimentaire, les élèves ont testé le « Vélo-Mixeur » pour  

réaliser leurs propres recettes de Smoothies à partir de bananes invendues issues des ramassages de la Banque Alimentaire, 

les premiers dégustateurs n’osaient pas trop goûter mais ils étaient aussi les premiers à en redemander, «c’est super bon ça !». 

Ludique et interactif, ces échanges porteront sûrement « leurs fruits ». Les élèves relayeront ce message dans leurs familles et 

les encourageront à participer à la collecte nationale de la Banque Alimentaire le dernier week-end de novembre dans les         

supermarchés. 

VIE SCOLAIRE 

COLLEGE DUVIVIER 
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VIE ECONOMIQUE 

Habitant au 5 rue du Cardinal Mathieu depuis 
2016, Guillaume FERRY, marié, 2 enfants, dé-
cide de se lancer dans une toute nouvelle aven-
ture. 
Malgré le confinement, son projet mûrit, il franchi-
ra le pas en juillet 2020 en créant sa SAS (société 
par actions simplifiées). 
 
Guillaume nous présente son parcours : 
Auparavant, il a obtenu son Bac PRO de                     
menuiserie au lycée La Chartreuse de Bosser-
ville. 
Guillaume travaillera ensuite 4 années dans une 
entreprise de menuiserie traditionnelle du secteur 
puis une opportunité s'offre à lui : poseur de               
menuiseries intérieures et extérieures chez 
Grosfillex à Pulnoy. Il commencera comme               
manœuvre mais sa passion du métier et son                
professionnalisme lui feront gravir les échelons                  
dans cette société où il terminera responsable 
technique et SAV. 

 
12 années ont passé et l'expérience lui permet aujourd'hui d'intervenir dans le cadre de la répara-
tion : changement de moteur, de sangle et manivelle, de serrure. Motorisation de volet roulant, rem-
placement de fenêtre, de vitrage, de porte de garage, portails et automatismes. 
La réparation, une demande croissante dans le domaine de la menuiserie, l'a conduit à créer :  

« Mon dépanneur SAS ». 
 
En installation et vente, Guillaume travaille essentiellement avec des partenaires de confiance qui 
fabriquent fenêtres, portes, volets en PVC. Ceux-ci répondent à toutes les exigences des clients au 
niveau d'isolation thermique et acoustique, et de protection de cambriolages. 
Guillaume intervient sur le secteur de Lunéville et dans un rayon de 40 kms. 
Ses prestations sont toutes sous garantie décennale et sont couvertes par la garantie fabricant. 
Ses conseils, déplacements et devis sont gratuits. Les interventions se font en moins de 48 heures. 
 

Vous êtes convaincus de la nécessité de faire appel à un PROFESSIONNEL !!! 
 

Alors, n'hésitez pas à contacter cet artisan spécialisé en réparation et pose de menuiseries. 
Nous remercions Guillaume FERRY de nous avoir consacré un peu de son temps et nous lui souhai-
tons pleine réussite. 

 

 

Tél : 07 72 50 93 29 
Mail : mondepanneur54@gmail.com 

www.mondepanneur.net 

Mon Dépanneur SAS 
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Organisateur de réceptions depuis 1998, Philippe VERDENAL vous accompagne dans la réalisation et l'organisation de vos 
événements.Ses concepts culinaires s'adaptent à toutes vos envies, authenticité et créativité. Une expérience à votre                  
disposition  pour faire de vos réceptions privées et professionnelles un pur moment gastronomique. 
 
Cocktails apéritifs, buffets d'entrées froides ou chaudes, plats uniques (couscous, choucroute, cassoulet, paëlla, baeckeoffe, 
potée), plats traditionnels (coq au vin, joue de porc, langue de bœuf, lasagne de bœuf, poule au pot, jambon à l'os), viandes et 
accompagnement du moment, poisson, desserts. 
 
Malheureusement cette année, le confinement a brutalement stoppé son activité traiteur. 
 
Mais comme s'il avait eu un pressentiment, début 2020 il crée son atelier de conserverie artisanale ; fabrication de terrines, pâ-
tés, rillettes, plats cuisinés en bocaux en verre, en circuit court, avec 90% des ingrédients qui  proviennent de la chasse et des 
producteurs locaux. Une nouvelle opportunité  s'offre à lui : fabriquer local et vendre chez les petits commerces de            proxi-
mité, les marchés, les foires, les salons et les épiceries fines. 
 
Afin de valoriser les producteurs et la diversité des produits locaux, Philippe propose aujourd'hui des paniers goumands aux 
particuliers,aux collectivités locales et territoriales ainsi qu'aux entreprises. Des bocaux à base de viande (cerf,                             
chevreuil, sanglier, canard, lapins), fromage de tête, terrine de campagne, bière d'Einville, jus de pomme local. 
 
La passion du goût lui fera fabriquer des créations toujours plus innovantes comme les différentes sortes de tapenade à base 
légumes pour « apéro » (pois chiches d'Hénaménil).... 
 
Pour une ambiance gourmande et pour toute occasion, il est possible de composer vos  colis selon votre choix et votre budget. 
 
Vous voulez faire une petite dégustation de ces terrines de qualité : retrouvez les chez Proxi, Grande Rue à Einville ou                  
directement au laboratoire de Philippe, 18 rue de L'Union. 
Pour 20 bocaux rapportés, un bocal vous sera offert ; alors n'hésitez pas ! Goûtez. 
 
Chez VERDENAL, le LOCAL se trouve dans le BOCAL ! bref, le cadeau ARTISANAL IDEAL ! 
 
Nous remercions Philippe Verdenal pour son accueil et nous lui souhaitons que son activité « traiteur »  redémarre en 2021 
dans de meilleures conditions. 

VIE ECONOMIQUE 

Philippe VERDENAL 

cuisinier, traiteur, conserverie artisanale 
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VIE SOCIALE 
Opéra de Nancy 

Médiation animale 

Chorale 

Après-midi accordéon 

LA FONTAINE DE LINCOURT 
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Un dimanche après-midi 

aux couleurs d’un atelier 

nerf 

 

Dimanche 6 décembre, le 

Saint Patron n’ayant pas pu 

passer à la maison de re-

traite, Audrey et Béatrice ont 

égayé l’après-midi des rési-

dents avec une bataille de 

nerfs aux balles en mousse. 

Tous étaient impressionnés 

par ces nouvelles armes et 

s’en sont donnés à cœur joie 

pour se mitrailler les uns et 

les autres. 

Confiné pour la deuxième fois depuis le 10 novembre, l’EHPAD tente 

de préserver le moral des résidents en déployant chaque semaine une 

palette de différentes activités. 

Geneviève, l’animatrice à mi-temps, accompagnée des aides-

soignantes tente de redonner chaque après-midi le sourire aux                

résidents. 

Ainsi a-t-elle su recourir au talent de l’artiste plasticienne de 

Chanteheux, Elisabeth HERCQUEL, pour la fabrication de quatre              

panneaux représentant chacun l’une de nos quatre saisons. Bien              

évidemment, ce sont les pensionnaires qui les ont agrémentés de           

coquelicots, de marguerites ou encore de neige… 

On retrouve aujourd’hui les réalisations sur les différents murs de la 

structure pour la grande joie des résidents et du personnel. Les           

familles peuvent découvrir les réalisations via le compte Facebook de 

la maison de retraite. 

Les aides-soignants se mobilisent aussi pour aider les résidents à             

conserver le moral en ces temps plus que compliqués sans la  visite 

de leurs proches . 

Ainsi des après-midi crêpes, des ateliers pâtisseries sont souvent organisés pour le plaisir des papilles. 

Une grande soirée HALLOWEEN a même été réalisée le samedi 31 octobre avec des déguisements plus fantasques les uns que 

les autres et surtout un bon repas préparé avec l’aide de nos résidentes. 

Lionel a tenu pour le beaujolais nouveau à cuisiner une bonne potée lorraine et un magnifique gâteau pour les anniversaires du 

mois. 

Actuellement, l’EHPAD confectionne des décorations pour les fêtes de Saint-Nicolas et de Noël. 

VIE SOCIALE 
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A L’HONNEUR 

Le Judo-Club d'Einville a 52 ans. Véronique ADMANT est présidente depuis 2002 et son mari Jean-Pierre, ceinture noire                  
5e dan, est professeur depuis 1986. 
En cinq décennies, le club a connu sept présidents : 
A.DOLLINGER, H. CLERC, J.ADMANT, D.THOUVENOT, J.LAVOIL, J M.LAFLEUR, V.ADMANT. 
 
La pratique du Judo à Einville remonte à 1955. C'était alors une section de Lunéville. Le premier tatami était une bâche de 
GMC. Les séances de ce sport se déroulaient dans le gymnase de la rue des Magasins. 
En 1968, André DOLLINGER, un judoka habitant Einville, décide de créer un club de Judo. Il en sera le président jusqu'en 
1977. Les entraînements se déroulaient dans l'arrière-salle du Café du Commerce. Puis c'est à l'ancien cinéma              
«  Le Familial » (aujourd'hui l'atelier communal), situé Grande Rue, que les cours ont eu lieu jusqu'à son incendie en 1981. 
Les séances ont continué sous le préau de l'Ecole Primaire et en 1983, les tatamis ont été posés au DOJO de la salle           
polyvalente d'Einville. 
 
Jean-Pierre avait 10 ans lorsqu'il a débuté au Judo-club. Il a passé son diplôme en 1986 et depuis entraîne les licenciés. 
Quant à Véronique, elle s'est mise au Judo afin d'en apprendre les règles. Elle terminera ceinture verte. Les enfants du 
couple, Guillaume et Pierre sont diplômés d'état, ceinture noire 2e dan, Madeline est ceinture marron. Une famille            
passionnée et attachée aux valeurs de ce sport. 
Entre 1980 et 2000, le club comptait plus de 180 licenciés. Aujourd'hui, l'effectif est de 32. 
Malgré tout, la famille ADMANT continue à s'investir avec deux nouveaux enseignants, Thomas et Guillaume, tous deux 
ceintures noires 2e dan. 
 
Le 27 juin dernier, les 50 ans du club ont été annulés en raison de la crise sanitaire. Les 48 ceintures noires formées au 
Club, les 62 dirigeants et les licenciés au long parcours devaient être rassemblés afin de renouer avec le passé et partager 
de nombreux souvenirs. 
 

Pour tous ceux qui désireraient mieux connaître et pratiquer ce sport, n'hésitez pas à les retrouver au DOJO           
du Familial pour y faire un essai ! 

Le Judo apporte calme, confiance en soi et goût de l'effort.... 
(Les cours ont lieu les mercredis et les samedis.) 

 
Nous remercions Véronique et Jean-Pierre de nous avoir fait partager leur sport préféré. 
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Horaires de la médiathèque : 

• Mercredi de 14h30 à 16h00 

• Vendredi de 17h00 à 18h30 

• Samedi de 10h00 à 11h00 

 

Durant la période de couvre-feu, 

ouverture uniquement le samedi matin. 

Port du masque obligatoire. 

VIE ASSOCIATIVE 
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Les nouveaux membres du bureau élu le 23 octobre 2020 ont organisé leur première manifestation le 19 décembre dernier 
de 15h à 19h. 
Un petit Marché de Noël, avec producteurs locaux, était présent place de la Fontaine. Un stand de gourmandises                   
sucrées, salées, boissons chaudes, froides a été installé pour le goûter. 
Saint Nicolas et son fidèle ami Le Père Fouettard sont arrivés dans la Tchouc de Ramon et José pour distribuer des frian-
dises aux enfants les plus sages. 
Le tirage de la tombola de la quinzaine commerciale a clôturé cette après-midi festive qui a rencontré un vif  succès. 

BUREAU : 
 
Président :  ................... Fabien MIDON 
Vice-président :  Jean-Pierre ADMANT 
Secrétaire : ............... Maévane BIWER 
Secrétaire-adjointe :  Angélique BIWER 
Trésorière :  .... Nadège YONGBLOUTT 

Trésorier-adjoint : 

LA QUINZAINE DE NOEL 

La municipalité a souhaité organiser avec les commerçants et artisans de notre village une quinzaine commerciale placée 

sous le signe de la solidarité, du 05 au 19 décembre dernier. 

Des tickets de participation et des urnes ont été déposés chez les commerces participants. 

Les gagnants ayant validé leurs tickets ont reçu des lots de même valeurs. 

 

VIE ASSOCIATIVE 

COMITE DES FETES 
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10 /2020 Slalom Régional 

Sélestat 

Il est à noter que cette année, nous avons repris la compétition en slalom avec deux compétiteurs, Mathieu Baudoin et Paul    

Gaillard. Là aussi, nous pouvons nous féliciter de leurs prestations, puisqu’après quatre courses, Paul se hisse au niveau de la 

nationale 3 dans cette discipline. Gageons que le curage du Sânon soit effectif en 2021, pour que nous puissions remettre en état 

le bassin de slalom, et renforcer ainsi la pratique de nos jeunes dans cette discipline. 

Début septembre, nous avons aussi réengagé notre partenariat avec l’IME Jean L’Hôte de Lunéville. Partenariat qui permet à 

une dizaine de jeunes de pratiquer notre activité, tout en découvrant la faune et la flore caractéristiques de la ripisylve du canal 

de la Marne au Rhin. Malheureusement, les séances ont dû être interrompues au regard des contraintes imposées par  la  

pandémie. 

Pendant les vacances d’octobre, nous avons organisé des séances de découverte de l’eau vive et du slalom pour certains, et de 

perfectionnement pour d’autres, sur le bassin d’Epinal. Des séances exigeantes mais accueillies avec enthousiasme sous la        

houlette d’un ancien moniteur du club, Pierre Baudoin, qui lui aussi évolue au niveau national en slalom. 

Si nous avons repris un rythme de croisière satisfaisant, malgré les contraintes sanitaires, il faut noter que pour la première fois 

depuis la création du club, nous n’avons pas enregistré de nouveaux adhérents.  

Il convient cette année de remercier vivement Odile Baudoin qui vient de céder sa place de trésorière à Nathalie Gaillard. Au-delà 

de sa fonction de trésorière pendant plus de 25 ans, elle a aussi assuré l’intendance et les repas lors de nos stages annuels dans 

les Alpes, mais aussi, régulièrement de nombreux déplacements sur les compétitions départementales et régionales, sans 

omettre de citer son investissement au niveau du comité départemental de canoë-kayak de Meurthe et Moselle. 

VIE ASSOCIATIVE 

CLUB DE CANOE KAYAK 
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Club de canoë-kayak 

Le club de canoë-kayak, comme l’ensemble des associations 

sportives connait une année bien particulière au regard de la 

pandémie qui nous contraint tous. Ceci étant, après un            

premier semestre sans activité, nous avons repris nos                     

traditionnelles activités dès juillet. 

Le stage que nous effectuons chaque année dans les hautes 

Alpes s’est déroulé du 17 au 26 juillet. C’est une vingtaine 

d’adhérents qui ont pu se perfectionner à la pratique en eau 

vive, sur des rivières connues internationalement comme la 

Durance, le Guil, la Guisane ou encore la Gyronde. Certaines 

séances ont eu lieu sur les bassins de slalom de Saint                

Clément et l’Argentière la Bessée, séances qui ont permis à 

nos jeunes compétiteurs de s’exercer et de se perfectionner 

pour cette discipline olympique qu’est le slalom, mais aussi de 

se préparer pour certains au monitorat de canoë-kayak. Ce 

stage, c’est aussi l’occasion de découvrir les paysages, la 

faune et la flore typique des Hautes Alpes. 

Dès début septembre, les séances               

hebdomadaires ont repris, tant pour les 

jeunes que pour les adultes, très assidus 

après la période sans activité que nous 

avons connu au printemps. C’est aussi dès 

le 6 septembre que 9 de nos jeunes ont 

participé aux différentes compétitions dé-

partementales où ils ont remporté de        

nombreuses médailles.  

09 2020—1ère manche Challenge Départemental  

Slalom et Descente à Blainville  8 médailles et 1 coupe club 

VIE ASSOCIATIVE 
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FAMILLES RURALES EINVILLE ET ENVIRONS  

LISTE DES ACTIONS EN 2020  

   

PARTAGE CULINAIRE 
16 janvier - 13 février - 12 mars - 17 septembre - 15 octobre 

Un groupe d’une douzaine de personnes dynamiques se retrouve 
une fois par mois pour partager ensemble des recettes de cuisines, 
accompagnés par Gérard et Nicole Darnois. 

ATELIER COSMETIQUE BIO 
04 février 

Un moment de découverte et d’ap-

prentissage et fabrication de cosmé-

tiques, animé par Sabrina «des po-

tions et de bulles». 

ATELIER PARENTS-ENFANTS Moins de 3 ans  
« Les 5 sens » 

19 février 
Des activités d’éveil proposées à chaque binôme parent-
enfant pour favoriser et valoriser la découverte des sens des 
enfants. 

ATELIER PARENTS-ENFANTS 4-12 ans  « Art 
Floral » 

25 janvier 
Une dizaine de binômes parent-enfant a pu réali-
ser une composition florale accompagnés de  
Madame Poirot, valorisant ainsi leurs talents de 
créateurs. 

SEMAINE DES ADOS 
17 au 21 février 

Le Club Anim'Ados propose aux jeunes 
de se retrouver le temps d’une semaine 
sur un thème défini avec les jeunes ! 

ACCUEIL DE LOISIRS 
17 au 21 février 

Nous avons accueilli une trentaine d’enfants sur le 
thème du  CARNAVAL. 

 

 
ACCUEIL DE LOISIRS 

11 au 31 juillet 
Nous avons accueilli une trentaine d’enfants avec un thème 
différent par semaine , ce qui a permis de faire voyager les 
enfants (la montagne, l’Océan, le forêt ,la savane ). 

VIE ASSOCIATIVE 
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09 juillet  : Inauguration de la labellisation  

France Services 

Une rencontre entre élus, administrateurs et salariés 

de l’association, pour officialiser la nouvelle labellisa-

tion France Services de l'Association mais aussi rappe-

ler l'emménagement du Relais Familles dans les nou-

veaux locaux, 58 Grande Rue à Einville ! 

31 juillet :  « Graine d’Eveil » fête l’été !! 

Le lieu d’accueil parents-enfants (LAPE) «Graine 

d’Eveil» a profité d’une dernière matinée en plein 

air, avant la fermeture estivale. 

18 juillet : Soirée auberge espagnole 

Une soirée post-confinement a réuni les membres de l’atelier cuisine pour un moment de détente où chacun a pu partager 

ses recettes lors d’un diner partagé et d’un atelier culinaire proposé par Monsieur et Madame Darnois. 

Fin août - début septembre : Projet « A 
petits pas vers l’école » 

 

L’association et les enseignants de petite 

section des écoles d’Einville, Maixe, Ar-

racourt et Réméréville ont organisé des      

matinées de découverte et d’échanges à 

l’école. Le projet « A Petits Pas vers 

l’école » permet de préparer en douceur 

la rentrée à venir pour les tous petits et 

leurs parents. Petits et grands se sont 

retrouvés autour d’un gouter dans la cour 

de l’école, puis ont assisté à un spectacle 

intitulé « Grand Père Zef » de Valérie 

GRANDIDIER, conteuse. L’occasion 

aussi pour les parents d’échanger avec 

les enseignants sur l’organisation de la 

classe. 

VIE ASSOCIATIVE 
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 15 septembre :  Spectacle « Râles...Ris » 
On a tous de bonnes raisons de râler… Mais est-ce vraiment ce qu’on a envie de vivre en famille ? 

Le temps d’une soirée, une soixantaine de personnes a découvert le parcours de 2 amies qui tentent 

d’arrêter de râler… Un spectacle plein d’humour sur le quotidien de chacun, suivi d’un débat riche en 

échanges et partage d’expérience. Une manière ludique de découvrir des astuces pour plus de 

bonne humeur en famille. 

19 septembre : Nuit des étoiles 

Une découverte des constellations, du ciel et des 

planètes animée par Gilles Munsch, passionné 

d’astronomie, qui a rassemblé une petite  

trentaine de personnes. 

19 au 23 octobre : Centre de loisirs 

Nous avons accueilli une trentaine  

d’enfants sur le thème des Vikings. 

17 octobre : ATELIER PARENTS-ENFANTS 4-12 ans 

« Cuisinons ensemble » 

 

Les enfants et les parents se sont pris au jeu de la créa-

tion culinaire avec cet atelier. La confection d’une tarte 

caramel et noix fut appréciée par tous et la bonhommie 

du couple Darnois a permis de créer une ambiance cha-

leureuse. 

VIE ASSOCIATIVE 
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24 octobre : ATELIER PARENTS- 

ENFANTS Moins de 3 ans 

« Eveil musical » 

Les enfants, accompagnés de leurs pa-

rents, ont pu découvrir les différentes 

sonorités de leur environnement, confec-

tionner les maracas et ainsi marquer le 

rythme lors d’une séance de             

chansons proposées par les parents. 18 décembre :  « Graine d’Eveil » fête Noël ! 

Pour la dernière matinée de l’année, enfants, 

parents et accueillants se sont retrouvés pour 

fêter Noël !!  Au programme pâtes à sel, pein-

ture, chants de Noël et une rencontre avec le 

père Noël… 

Le 12 et le 19 décembre : Décos de Noël A 

Einville et Xures 

Un atelier parents enfants sur le thème de Noël a 

été proposé à l’approche des fêtes, au pro-

gramme : serviettage, création de bonhommes de 

neige et création de flocons. 

A partir du 14 septembre : Atelier relaxation 

Chaque lundi de 19h à 20h , une douzaine de personnes profite d’un temps de calme et de relaxation ponctué d’exer-

cices mis en place par Sadia Messaoudi. 

 

A partir du 18 septembre  :  Baila Latina  4–7 ans 

Chaque vendredi de 16h30 à 17h30, une quinzaine d’enfants se retrouve pour profiter d’un cours de danse Baila animé 

par Sabrina Berg. 

 

A partir du 28 septembre : Gym douce 

Deux séances de gym douce sont proposées sur le territoire, l’une à Serres tous les lundis animée par Nicolas Marchal 

de 10h30 à 11h30 et l’autre à Einville animée par Chantal Thiriet les mardis de 10h30 à 11h30 également. 

 

A partir du 09 septembre : Mercredis Récréatifs 

Chaque mercredi après-midi, accueil de 15 à 20 enfants sur le thème de l’audiovisuel, divisé en 3 parties :  

- de septembre à décembre : le cinéma 

- de janvier à mars : les différents métiers 

- d’avril à juin : la télévision 

Avec en parallèle, un thème sur l’environnement. 

VIE ASSOCIATIVE 
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Tout d'abord l'ensemble des membres de l'amicale des donneurs de sang vous 
souhaitent une bonne année et une bonne santé pour 2021. 
 
En 2020, nous avons testé un changement de lieu pour                                        
l'organisation des collectes, dorénavant Le Familial sera le lieu de rendez-vous 
des six collectes ceci afin de permettre une plus grande facilité pour le stationne-
ment des véhicules et une salle beaucoup plus spacieuse afin de garantir un es-
pace de sécurité sanitaire important. 
 
Grâce au travail des bénévoles, nous avons pu accueillir : 

 Février : 40 personnes 
 Avril : 71 personnes 
 Juin : 47 personnes 
 Août : 48 personnes 
 Octobre : 63 personnes 
 Décembre : 49 personnes. 

Pour l'Amicale des Donneurs de sang, les résultats de l'année    donnent une to-
tale satisfaction. 
 
Beaucoup d'entre vous nous ont demandé de refaire des sandwichs, mais en  
accord avec l’Etablissement Français du Sang (EFS) et afin de garantir un service 
sans risque de contamination par la manipulation, nous avons opté pour les pla-
teaux salés ou sucrés. Mais sachez que nous avons hâte de remettre la main à la 
pâte afin de satisfaire les donneurs. 

 
En Décembre nous avons eu l'occasion pendant la collation et au même instant sur une table un donneur qui offrait son sang 
pour la dernière fois (70 ans) et en face de lui un tout nouveau donneur qui donnait pour la première fois. 
 
Pour cette nouvelle année nous comptons sur votre mobilisation car nous avons besoin de vous. 
 
Car n'oublions pas qu'un jour dans notre vie nous pourrions avoir besoin de sang pour faire face à une maladie ou un 
accident. 

Prochaines  collectes 2021 au Familial : 

• 18/02/2021 de 16h00 à 19h30 

• 27/04/2021 de 16h00 à 19h30 

• 24/06/2021 de 16h00 à 19h30 

VIE ASSOCIATIVE 

DON DU SANG 
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En raison de l’épidémie de COVID 2019, le club des Archers du Sânon n’a pu accomplir ce qu’il souhaitait pour cette année 

2020. Néanmoins, certaines manifestations ont pu avoir lieu :  

 manifestation externe : la compétition qualificative pour les championnats de France en janvier 2020. 

 manifestations internes : la très attendue Saint Sébastien en février, le passage de flèches en août, une mini compétition 

dans le jardin d’arc avec d’autres clubs et le tir du Roy en septembre. 

Le nombre d’adhésions est passé de 54 à 62 adhérents, adultes et enfants, ce qui démontre la bonne santé du club. 

Les bonnes performances des jeunes ont permis la création d’une école de tir à l’arc. Les jeunes adhérents auront droit à deux 

entraînements par semaine et un entraînement par mois avec le directeur technique.  

Tous attendent à présent impatiemment un retour à la normale afin de retrouver les entraînements mais aussi la convivialité et la 

bonne entente qui règnent dans le club. 

VIE ASSOCIATIVE 

TIR A L’ARC 
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La commission jeunesse - vie associative a organisé un forum le 12 septembre dernier où chaque association locale a 

pu présenter l'ensemble de ses activités. 

Pour pimenter cette journée, un jeu de dés a été proposé. Des équipes composées de 3 personnes devaient effectuer 

une épreuve auprès des ateliers présents et répondre à des questions, le tout pour obtenir des points et remporter la 

première place. 

Les associations présentes ont apprécié de se retrouver ensemble à ce forum pour échanger.  

VIE ASSOCIATIVE 

FETE DES ASSOCIATIONS 
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La cérémonie du 11 Novembre 2020 s’est déroulée à EINVILLE dans le respect des règles de confinement. 

La cérémonie a débuté à 10h30  en présence d’un nombre restreint de participants pour respecter les mesures sanitaires. 

Le Colonel ECKART, président de la section AMCVG, a accueilli ce petit groupe. 

En revenant sur les raisons bien compréhensibles de cette situation imposée, il a souligné que nous ne pouvions oublier 

nos soldats morts pour la France, durant cette 1ère guerre mondiale, ainsi qu'au cours des suivantes:39-45, Indochine, 

Algérie sans oublier les opérations extérieures menées par la France, passées et actuelles, pour lutter contre le terrorisme 

international et ainsi préserver notre liberté et la paix. 

Les autorités ont procédé aux dépôts de gerbes suivis de l’appel aux morts, en particulier ceux tombés au combat en 

2020. 

Les participants ont respecté une minute de silence. 

Les messages de Madame la secrétaire d'Etat auprès de la ministre des armées et celui de l'union fédérale des anciens 

combattants ont été lus respectivement par monsieur le maire d’EINVILLE et le président. 

L’assemblée a entonné la Marseillaise. 

Après l’allocution du président de la Communauté de communes du Sânon, Monsieur le maire et les présidents ont adres-

sé leurs remerciements aux participants, en particulier aux porte-drapeaux toujours disponibles qui rehaussent ainsi les 

cérémonies commémoratives locales.  

Message de soutien à nos associations 

 

L'année 2020 a été particulièrement compliquée pour nos associations sportives et culturelles. Elles ont souffert du 

manque d'activités et de compétitions. Cependant, elles sont toujours présentes et prêtes à  rebondir dès que les 

conditions sanitaires le permettront. 

Merci à tous les présidents, membres des bureaux et adhérents qui ont permis à leurs associations de survivre. 

L'ensemble de l'équipe municipale vous souhaite de retrouver au plus vite vos adhérents et vos activités. 

VIE ASSOCIATIVE 

AMC-VG SECTION EINVILLE  

ARRACOURT MAIXE 
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Déjà au XVe siècle il existait à Einville une « maladrerie » 

Avant les affranchissements, le seigneur considérait ses serfs comme sa « propriété » ! 

En contrepartie, il avait obligation de les nourrir et les soigner. Les serfs malades ou 

indigents étaient donc  envoyés à la maladrerie. 

En 1431 à la mort du duc de Lorraine Charles II (1364 - 1431), sa veuve Marguerite de 

Bavière (1376 – 1434) vint à Einville où elle passa le reste de ses jours. Elle érigea un 

hôpital pour soigner les voyageurs et les pauvres.  

Un  bas - re l i e f  en  marb re                

représente une scène où         Mar-

guerite de Bavière « la bienfaitrice 

d’Einville », réconforte un malade à 

genou devant son lit. Il fut sculpté 

en 1920 et se trouve actuellement 

sous l’autel latéral gauche de 

l'église d’Einville. 

On trouve également, dans le cœur de l’église, sur un chapiteau, le blason de           

Marguerite de Bavière. 

Le duc de Lorraine René Ier (1431 – 1453) reconnaît cet hôpital en publiant un arrêté 

de règlement. En 1508, le duc de Lorraine Antoine (1508- 1544), statufié à cheval  

au-dessus de la porte d'entrée du musée lorrain, confirme à l'hôpital d’Einville ses 

privilèges et sa franchise. 

Cet hôpital se situait dans la rue proche de l'église, actuellement appelée rue Karquel 

au numéro 23. Autrefois la rue se nommait, rue de l'hôpital, comme indiqué sur la carte 

postale ancienne. On observe en façade, une ouverture de grande hauteur similaire aux 

portes de communication entre les salles de soins. 

VIE D’ANTAN 

Epidémies de pestes 
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Le village actuel d’Einville conserve encore les traces de cette                

période.  

La première église orientée « EST-OUEST » perpendiculaire à celle  

d’aujourd’hui, se trouvait à l'emplacement du cœur.  

Dans le même temps, en 1442, était construite la Maison de la Halle  

« La Haule » dans laquelle les commerces étaient nombreux. 

Linteau du boucher à côté de la Maison de la Halle 

La statue de Saint Jean l'Évangéliste retrouvée dernièrement, date de cette 

même période soit 1490. Pour conjurer la peste, les habitants d’Einville  

venaient certainement prier devant lui, comme devant Saint-Roch dont la 

statue a  disparu.  

Les malades atteints de la peste étaient isolés du village et allaient dans des 

baraquements de bois « à la borde »  

Dans le dialecte franquiste, une borde était une planche. 

Toutes les personnes atteintes de maladies contagieuses y étaient logées. 

Par charité, de « bonnes âmes » allaient s'enfermer avec les malades pour les 

soigner et pour gérer l'organisation générale de cette vie d’enfermement. Ils 

n'avaient aucun contact avec les personnes des villages des environs. Ils 

étaient donc privés totalement de relations sociales. Cette obligation était 

ferme, des peines de mort ont été prononcées pour des infractions à             

l'isolement. Les médecins autorisés à visiter les malades étaient protégés de 

la tête aux pieds, ils avaient un masque avec un « grand nez », cette pointe 

servait pour mettre à l'intérieur des plantes parfumées, deux petits trous seule-

ment permettaient de respirer. Ils étaient munis d’un bâton, de mise à distance 

et ainsi évitaient le contact direct… 

 

VIE D’ANTAN 



47 

Vie d’antan 

Au XVIIe siècle en 1638, la peste fit de grands désastres à Einville, comme 

le relate Joseph Geneval curé d’Einville nommé en 1666 par l’évêque de 

Toul. Il raconte qu’une fosse commune avait été creusée à l'arrière de              

l'ancien cimetière donnant sur la rue de l'Union, proche de l'ancien             

presbytère. D’après ses écrits 52 personnes y furent ensevelies en même 

temps, en attestent les nombreux ossements retrouvés lors de fouilles dans 

cette partie de la rue de l'Union. Le 3 février 1636 l'armée de Louis XIII Roi 

de France, fils de Henri IV, avec les Irlandais et Écossais en garnison à  

Lunéville vinrent piller Einville. 

En 1641, vers la fin de la guerre de 30 ans, Einville ne comptait plus que 

neuf personnes qui erraient dans les rues du village détruit. 

Le lieudit « A la borde » a eu son importance car un étang existait juste           

au-dessus, il servait à faire tourner la roue d'un moulin, tout en assurant 

l'élevage de poissons. 

Sur un linteau de fenêtre, il est gravé l'inscription AVE MARIA GRACIA PLENA                

IOSEPHUS GENEVAL 1669, Je vous salue Marie pleine de grâce Joseph Geneval. 

C'est dans cette maison que se réunissait le conseil municipal de l’époque et                    

Joseph Geneval en était le secrétaire.  

En 1708, l’hôpital ruiné était abandonné, les précédentes guerres avaient tout détruit. Au lieu de le reconstruire, ses biens 

furent réunis à ceux de l’hôpital de Lunéville par une ordonnance de l’évêque de Toul, sous la condition que des malades 

indigents d’Einville y soient admis gratuitement, deux lits leur étaient réservés. À cette occasion, la ferme de Remonville fut 

cédée à l’hôpital de Lunéville.  

Einville est fortement lié avec l’hôpital de Lunéville. L’ancien hôpital (St Jacques) 

expose dans un couloir, le buste d’Henri Bichat (1877-1930). Place de la fontaine à 

Einville, au 18 grande rue, à côté du local municipal, une maison honorée d’une 

plaque était un hôpital militaire américain en 1917. Mais auparavant, c'était un           

hôpital français où le chirurgien Henri Bichat soignait les blessés de la Grande 

Guerre comme l’explique le panneau, posé par la commune, à droite de cette           

maison.  
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Le bâtiment n’est plus là, ni le son du tocsin, cette cloche qui servait à alerter les villageois en cas de danger, tel un incendie. 

Seul le sol porte encore les stigmates de ce morceau de passé : une petite maisonnette qui servait également de prison durant 

la guerre et qui a été pendant près de 80 ans le local 

des sapeurs-pompiers Einvillois. En effet, si le CPI a 

été inauguré en décembre 2016, avec à son actif une 

quinzaine de soldats du feu, à une autre époque de 

l’histoire un corps de sapeurs-pompiers œuvrait déjà 

sur la commune. Créé en 1895, M. Barthelet fut le 1er 

Lieutenant de ce corps de pompiers, lui succéda Émile 

Fohrer, puis son fils Raymond qui reçut en 1963 la  

médaille d’or des sapeurs-pompiers pour 40 années 

passées au service de la collectivité. Son fils Pierre, qui 

a été lui aussi pompier volontaire à Einville se souvient

 : "Ce local servait à stocker tout le matériel dont la          

motopompe. Les hommes, une quinzaine, étaient                

pratiquement tous des saliniers puisqu’ils avaient été 

formés au départ, par et pour la mine et la saline Saint-

Laurent (service de sécurité). Puis, finalement ce corps de sapeurs-pompiers a effectué de très nombreuses interventions à 

Einville et à Raville jusque dans les années 60." Lorsque le « gueulard » de la saline se mettait à hurler, les hommes sautaient 

sur leurs bicyclettes et tous se retrouvaient au local derrière l’église Saint-Laurent. Ils traînaient la motopompe à plusieurs et 

tout le matériel nécessaire. Pas de beau camion rouge, seulement de bonnes jambes et de bons bras. Ainsi, ils sont interve-

nus lors d’épidémies, de feux : « Des fermes   d’Einville ont brûlé, certaines plusieurs fois ! » Maurice Blaise, dont le père, 

Jean a été l’un de ces pompiers volontaires raconte : "Des manœuvres se déroulaient les premiers dimanches de chaque mois 

sur le port." Maurice a conservé précieusement le casque de son papa : "Tous les casques dataient de 1915, ils ont été re-

peints par les pompiers, on aperçoit la couleur d’origine, ce bleu anthracite typique des casques de la 1ère guerre (Adrian)." 

L’année 1975 verra la dissolution du  corps de sapeurs-pompiers. 

VIE D’ANTAN 

SAPEURS-POMPIERS D’HIER ET D’AUJOURD’HUI 
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Quant aux pompiers d’aujourd’hui, Aurélie HIRTT, cheffe du CPI rappelle que de janvier à novembre 2020, ils ont 

effectué 145 interventions contre 114 l’an dernier : "Nous couvrons 19 communes et intervenons avec les SDIS 54 

et 57 selon les lieux d’intervention. Nous essayons de transmettre aux jeunes pompiers les valeurs de partage et 

de cohésion, propres aux petits centres, que nous avons reçues des anciens, des valeurs que l’on tente de         

maintenir via l’amicale, qui est un réel pilier du lien social de notre groupe." 

VIE D’ANTAN 
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« La baraque aux petits pois » existait depuis de longues années à l'entrée de notre village.          
Les anciens du village l'ont bien connue, certains y ont même travaillé à l'écosseuse !!! 
 
Hélas, la mini tornade qui s'est abattue le 1er Août 2020 a détruit la « baraque aux petits pois » qui, aujourd'hui, n'est plus 
qu'un enchevêtrement de bois. 
 
Elle fut en service peu avant 1940 et jusqu'aux années 1960. La culture industrielle des petits pois y était assez importante. 
Dans les champs, les pois y étaient récoltés en vert fin juin/début juillet. Fauchés à la faux puis plus tard à la faucheuse à          
chevaux, ils étaient laissés sur place une journée puis chargés sur des charrettes et acheminés à l'Ecosseuse d'Einville.               
Bienville et Bauzemont transportaient également leurs récoltes. La conserverie KAHN de Lunéville recevait les petits pois           
d'Einville. 
 
Après l'écossage, les tiges et les cosses étaient ramenées et séchées pour en faire du fourrage. Elles servaient à             
l'alimentation des bovins. 
 
La récolte des petits pois était un travail très fatiguant mais très rémunérateur. 
 
Cette baraque aux petits pois devait être démolie prochainement 
car elle présentait un réel danger : la  nature en a décidé  
autrement... 

VIE D’ANTAN 
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EN FAMILLE 

Galette des rois Lorraine à la frangipane 

Ingrédients Nombre de personnes : 6 

2 pâtes feuilletées 

140 g de poudre d'amande 

100 g de sucre fin 

2 œufs 

75 g de beurre mou 

1 jaune d'œuf 

1 fève 

Temps Total : 30 min 

Préparation : 10 min 

Cuisson : 20 min 

Placer une pâte feuilletée dans un moule à tarte, piquer la pâte avec une fourchette. 

Dans un saladier, mélanger la poudre d'amandes, le sucre, les 2 œufs et le beurre mou. 

Placer la pâte obtenue dans le moule à tarte et y cacher la fève. 

Recouvrir avec la 2ème pâte feuilletée, en collant bien les bords. 

Faire des dessins sur le couvercle et badigeonner avec le jaune d'œuf. 

Enfourner pendant 20 à 30 min à 200°C (thermostat 6-7); vérifier régulièrement la cuisson ! 

Perles de Lorraine 

Ingrédients pour 8 personnes 

24 biscuits boudoirs secs réduits en poudre 

100 g de beurre mou 

1 jaune d' oeuf 

1 cuillère à soupe de sucre semoule 

50 ml d'eau de vie de mirabelles 

sucre cristallisé 

Réduisez les biscuits en poudre à l'aide d’un mixer ou dans un sachet congélation bien fermé en les écrasant à l'aide d'un 

rouleau à pâtisserie. 

Versez-les dans un grand plat, ajoutez le beurre mou, le jaune d’œuf et le sucre, mêlez à la spatule, versez l’eau de vie et 

mélangez bien afin d'obtenir une pâte homogène. 

Mettez au frais un moment. Sortez la préparation et prélevez l'équivalent d’une noisette, roulez-la au creux de votre main de 

façon à former une boule de la grosseur d’une mirabelle. Les rouler dans du sucre semoule. 
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1. Qu’est ce qu’un député ? 

• Un élu local 

• Un parlementaire 

• Un agent d’Etat  

 

2. L’âge légal pour devenir sénateur est de 24 ans, quel est l’âge requis pour devenir député ? 

• 24 ans 

• 18 ans 

• 21 ans 

 

3. Combien y-a-t-il de députés à l’Assemblée Nationale ? 

• 534 

• 577 

• 622 

 

4. Quel était le pourcentage de femmes élues à l’Assemblée nationale en 2012 ? 

• 12.86 

• 26.86 

• 35,86 

 

5. Malgré la loi de limitation du cumul des mandats, quel autre mandat pourra exercer un député ? 

• Maire 

• Président du conseil  régional  

• Conseiller municipal  

 

6. Quel est  le nombre de commissions permanentes à l’Assemblée nationale ? 

• 15 

• 8 

• 21 

 

7. Où siègent les députés ? 

• Au palais Bourbon 

• Au palais du Luxembourg 

• À l’hôtel Matignon 

 

8. Comment sont élus les députés ? 

• Au scrutin majoritaire 

• Au scrutin proportionnel 

• Au scrutin proportionnel avec prime majoritaire  

 

9. Qu’est ce que le Perchoir ? 

• La loge du gardien de l’Assemblée nationale 

• La tribune du président de l’Assemblée nationale 

• La place du député le plus largement élu  

 

10. Combien de députés représentent les Français de l’étranger ? 

• 4  

• 11 

• 20  

EN FAMILLE 

Quizz 
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1 - Un député est un parlementaire qui représente, à la fois, sa circonscription et la nation toute entière. 

 

2 - Pour pouvoir être élu député, il faut avoir 18 ans révolus, disposer de la qualité d’électeur et ne pas être dans un cas                   

d’incapacité électorale ou d’inéligibilité 

 

3 - L’Assemblée nationale est composée de 577 députés. Les 577 circonscriptions dans le cadre desquelles se déroule                   

l’élection de chaque député sont délimitées par le code électoral à l’intérieur de chaque département, en fonction de l’importance 

de la population 

 

4 - En 2012, 155 femmes ont accédé à la députation (soit 26,86% des députés élus). (*) 

 

5 - La loi de limitation du cumul des mandats qui entre en vigueur en 2017 interdit le cumul entre un mandat de député et une 

fonction de chef ou d'adjoint d'un exécutif local. Les mandats de conseiller municipal, conseiller départemental ou conseiller 

régional restent compatibles avec le mandat de député. 

 

6 - Les commissions permanentes de l’Assemblée Nationale préparent le débat législatif en séance publique, informent                  

l’Assemblée et contrôlent le Gouvernement. La révision Constitutionnelle du 23 juillet 2008 a porté à huit leur nombre maximal 

 

7 - Les députés siègent à l’Assemblée nationale (ou Palais Bourbon). Les sénateurs siègent au Palais du Luxembourg. L’Hôtel 

Matignon est la résidence et le lieu de travail du Premier ministre. 

 

8 - Les députés sont élus au scrutin majoritaire uninominal à deux tours. Pour être élu au premier tour, il faut obtenir la              

majorité absolue des suffrages exprimés par au moins 25% des électeurs inscrits. A défaut, un second tour est organisé 

 

9 - La tribune du président de l'Assemblée est appelée "le perchoir" car elle domine une grande partie des autres sièges de 

députés et fait face à l'hémicycle 

 

10 - La révision constitutionnelle du 23 juillet 2008 a introduit la représentation à l'Assemblée nationale des Français établis hors 

de France. Pour la première fois, onze députés ont été élus par les Français de l’étranger à l'occasion des élections législatives 

de 2012. 

 

(*)Bien que la parité ne soit pas encore atteinte, l’Assemblée de la XVe législature, l’actuelle, 

compte 39,5% de femmes, ce qui la place au 4e rang à l’échelle européenne.  

EN FAMILLE 
Réponses quizz 
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Ramassage des  

ordures ménagères 

Semaines paires : lundi sacs jaunes et 

jeudi matin containers.  

Ouverture de la déchèterie 

 

 

 

 

Horaires d’hiver 

1er octobre - 14 avril 

Mercredi 14h-17h 

Vendredi 14h-17h 

Samedi 10h-12h et 14h-17h 

Dimanche pas d’ouverture 

 

Horaires d’été 

15 avril au 30 septembre 

Mercredi 9h-12h et 13h30-18h 

Vendredi 9h-12h et 13h30-18h 

Samedi 9h-12h et 13h30-18h 

Dimanche 9h-12h 

Fermée les jours fériés 

Nettoyage des trottoirs 

Il est rappelé que le nettoyage, le dé-
neigement et le désherbage des trot-
toirs doivent être assurés par les  
riverains. 

Sorties de territoire 

L'autorisation de sortie du territoire 

(AST) d'un mineur non accompagné 

par un titulaire de l'autorité parentale 

est rétablie à partir du 15 janvier 2017. 

 

Permis de détention de chiens 

de 1ère et 2ème catégorie 

Depuis le 31 décembre 2009, tous les 
propriétaires de chiens de 1ère et 2ème 
catégorie doivent posséder un permis 
de détention délivré par le Maire de 
leur commune de résidence. 

Correspondant 

Est Républicain 

Angélique BIWER 

Tél. 07 51 63 57 03 

Angelbiw.er@gmail.com 

Nuisances sonores 

 

 

 

Les jours et horaires possibles d’utili-
sation de matériel bruyant sont les 
suivants : 

* du lundi au vendredi de 8h à 20h 

* samedi de 9h à 12h - 15h à 19h 

* dimanche et jours fériés de 10h à 
12h 

Médiathèque 

Heures d’ouverture : 

 Mercredi 14h30-16h00 

 Vendredi 17h00-18h30 

 Samedi 10h00-11h00 

En juillet-août : 

 Vendredi 17h00-18h30 

Relais Assistantes Maternelles 

« 1, 2, 3 nounou » 

7 Place de la Fontaine 

Accueil et permanence 

* lundi - vendredi : 9h-11h30 

* mercredi : 14h-17h30 

* un samedi par mois 9h-11h30 

tél/fax 03 83 75 26 55 

Relais Famille-MSAP 

58 Grande Rue 

Accueil et permanence 

* lundi : 8h30-12h et 13h-17h30 

* mardi : 13h-17h30 

* mercredi : 8h30-12h 

* jeudi : 8h30-12h 

* vendredi : 13h-17h30 

tél. 03 83 72 06 91 

Permanences au Relais Familles 

58 Grande Rue 

* Assistante Sociale tous les mardis sur 
rdv au 03 83 74 47 34 

* Consultation Petite Enfance (PMI) 

le 2ème jeudi matin du mois sur rdv au 
03 83 74 47 34 

* Mission Locale les 2ème et 4ème mardis 
du mois sur rdv au 03 83 74 04 53 

* Entr’Aide Chômeurs les 2ème et 4ème 
mardis du mois avec ou sans rendez-
vous 

Mairie 

5 rue Karquel 

54370 EINVILLE-AU-JARD 

 

 

 

 

tél. 03 83 72 90 01 

courriel : 

mairie.einville-au-jard@wanadoo.fr 

site internet : einville-au-jard.fr 

Application mobile Intramuros  

 

Horaires ouverture secrétariat 

* lundi - mercredi : 16h-18h 

* mardi - jeudi : 10h-12h 

* vendredi : 16h-19h 

Ont collaboré à la 

réalisation de ce bulletin 

Isabelle Beyna, Angélique Biwer, Maévane 
Biwer, Armelle Bretar, Club Histoire Locale, 
Collège Duvivier, Chantal Garnier, Liliane 
Dieudonné, Ecole Primaire René Schweit-
zer, Isabelle Génin, Jessica Hannequin, La 
Fontaine de Lincourt, Pascal Kieffer, Aline 
Navelot, Claudine Panigot, Jonathan Pora, 
Marc Villeman, Fabrice Yongbloutt 
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